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«ULLETII IH0U8TRIEL m COMMERCIAL. 

Le conseil supérieur du commerce et 
de l'inJjstrie, chargj de l'eii^uéle sur les 
banques , multiplie en ce moment ses 
séances et va bientôt avoir épuisé la liste 
des dépositions qu'il devait entendre. L'en
quête, si nous eu croyons les informations 
qui nous arrivent, pourrait être terminée 
entièrement dans le courant de ia se
maine prochaine. 

On dit également que la majorité des 
membres du conseil parait décidée à pro
poser le maintien de l'état de choses ac
tuel et à n'admettre ni la liberté illimitée 
des banques, ni la fixation d'un minimum 
d'intérêt. 

Tous les efforts des partisans de la li
berté des banques auraient échoue, et les 
seules modifieatio.is qu'il serait question 
d'apporter à l'organisation actuelle au
raient pour but de rendre plus accessible 
que par le passé, pour le .-ommerce et 
pour l'industrie, l'assistance de la Banque 
de France. 

Le bilan de la banque de France consta
te les résultats suivants : l'encaisse métal
lique a diminué de 12,647,781 fr. ; le 
portefeuille de Pans a subi en même temps 
une perte d'environ 1(3 millions 1/2, pen
dant que celui des succursales augmentait 
de prés de trois millions. Le chapitre des 
avances sur actions et obligations du Cré
dit foncier a subi une légère diminution 
de 52,692,130 fr., il est descendu à 
51,646,430 fr. Le compte courant du Tré
sor qui était de 124,837,499 fr. n'eit plus 
qu'à 110,251,419 fr. 46 cent. Enfin les 
comptas particuliers ont baissé à Paris de 
13 millions environ, et ceux des succursa
les de 3 millions : les premiers sont a 
129, 836,036 fr. 01 cent, et les seondes à 
24,837,522 fr. 

La Banque de Hollande a élevé son es
compte de 5 1/2 à U 0/0. 

L'industrie colonnière de la Normandie 
a été trés-émue du paragraphe de la lettre 
de Sa Majesté l'Empereur au maréchal 
Mac-Manon, innonçant le projet d'abolir 
les droits d entrée eu Algérie, et il se signe 
en ce moment a Rouen une supplique à 
l'Empereur pour lui représenter tout le 
préjudice que causerait à cette industrie 
une pareille mesure. 

Nous donnons ci-après une copie de 
cette supplique qui ne peut mai.quer 
d'intéresser aussi les manufacturiers de 
notre rayon. 
A Sa Majesté Napoléon III. Empereur des 

Françats. 
« Sire, 

» Une vive émotion s'est emparée do 
l'industrie cotonnière de la Normandie, à 
la lecture de la lettre que Votre Majesle 
a fait puli cr a la suite de son voyage en 
Algérie. 

> La crise américaine a infligé de durs 
sacrifices a nos établissements industriels 
depuis quatre années, et c'est au moment 
où ils croyaient pouvoir compter sur un 
prochain avenir pour réparer leurs perles, 
qu'ils se voient menacés d'un changement 
nouveau dans le tarif des douanes, qui 
Tiendrait compromettre leurexi: lenee. 

> En effet, les droits établis a la suite 
du traite de commerce avec l'Angleterre, 
en mil huit cent soixante, assuraient en 
faveur de notre indu-trio une différence 
de dix à quinze pour cent, suivant le cours 
des produits. Or la suppression des doua
nes en Algérie, comme l'indique la ietire 
de Votre Majesté, ferait disparaître ces 
droits qui avaient été jugés nécessaires et 
équitables pour équilibrer les conditions 
de production entre la France et les puis
sances concurrentes. 

> Sans fatiguer Voire M geste par des 
détails, nous pouvons cependant dès au
jourd'hui affirmer que les tissus légers 
pour l'Afrique française ont déjà dû dis
paraître complètement de la fabrication 

de nos contrées et qu'ils sont presque 
uniquement fournis par les manufacturiers 
britanniques. 

» Si f industrie normande se préoccupé 
si vivement aujourd'hui de la question 
soulevée par la leitre de Votre Majesté, 
c'est qu'appuyée sur les documents oTB-
ciels des douanes, elle peut affirmer .que ; 
pendant la crise que nous venons" de tra
verser, l'Algérie o été le plus important 
débouché de ta fabrication de notre pays, " 
et que non seulement dans ces derniers 
temps, mais qu'en mil huit cent quarante-
neuf, mil huit cent" cinquante trois et mil 
huit cent cinquante-sept. I pendant les 
temps de crise, c'est le débouché de l'Ai 
gériequi nous a permis de tenir nos ateliers 
en pleine activité, et de maintenir le tra
vail et les salaires de nos ouvriers dans 
une situation normale. 

» C'est au nom de ces intérêts si consi
dérables et pour lesquels nous connaissons 
toute la sollicitude de Votre Majesté, que 
nous venons vous supplier de rassurer 
notre industrie si cruellement éprouvée 
par une crise de plus de quatre années. 

» Daignez agréer, Sire, l'assurance des 
sentiments les plus respectueux de vos 
très-humbles et t.ès dévoués sujets. » 

(Industriel alsacien) 

L'Exposition des colons italiens qui d 
vait avoir lieu à Naples le premier décem-
rbe prochain est remise, à cause du cho
léra, à une époquequi sera ultérieurement 
fixée. 

La Revue scientifique nous apprend «jue 
M. Ilayes poursuit depuis deux ans le pro
jet de substituer l'huile de pétrole à la 
houille comme combustible dans les lo
comotives. " 

Il l'a expérimenté dernièrement entre 
Melbourne el Williamstown, en Aur-tralie, 
et ses résultats indiquent de grandes éco
nomies et des avantages spéciaux. Le 
seul changement à faire dans la machine 
est de remplacer le tender par un réser
voir en fonte renfermant d'ordinaire neuf 
cents litres d'huile, qu'un tube bien établi 
amène vers le fond du foyer, où l'on a fixe 
trois petites cornues dans lesquelles 
l'huile se déverse. En y mettant le feu, le 
gaz se forme et la flamme chauffe la chau
dière en produisant la vapeur avec une 
étonnante rapidité. 

Le volume du tender peut dès-lors être 
considérablement diminué ; c'est là. dit la 
Presse scientifique, un premier avantage ; 
un second est l'infériorité du prix de re
vient du gaz de pétrole comparativement 
à la valeur du charbon de terre. 

CHRONIQUE LOCALE & DEPART EMEUTALE 

Nous recevons la lettre suivante : 
c Roubaix, 18 no\embre 1865. 

* Monsieur, le Rédacteur, 
> J'ai été péniblement élonné de lire 

dans votre journal du 17 courant, la lettre 
de M. Eeckman el son rapport au Con
seil municipal. 

> L'industrie du pays ne peut laisser 
passer sans protestation, des accusations 
aussi injustes et des jugements aussi 
erronés. 

> Ce réquisitoire si tranchant, si bien 
élaboré qu'on croirait y voir les déductions 
savantes d'une élude sérieuse et profonde; 
ce jugement si écrasant qui devrait être le 
dernier mot d'une conviction certaine et 
longtemps méditée, je les renverse d'un 
mol : M. Eeckman n'a rien étudié parce 
qu'il n'a eu en mains aucun élément d'ana
lyse. 

• I es tissus devant lesquels il reste en 
présence pour en constater avec douleur 
l'immense infériorité, les laizes plus 
étroites,les prix plus élevés qu'il fait com
paraître à son tribunal, il ne les a vus que 
par les yeux de l'imagination, il n'avait 
rien en mains, la fabrique n'était pas re
présentée I 

> On ne viendra pas, j'espère, m'objecter 
les quelques pièces lissées à la main que 
M. Eeckma. «a prises 

e que ce: 
et sur lesq 
prix, soient 
Qui osera i t^ 

Condamner,, toute un 
«donnée a u JB^JJatMh'fl 

» Non, lyfBbriifn» fran<_ 
n'est pas inférieure à celle de l'Angleterre I 
Non, il n'y a pas à désespérer de l'article ! 
Les qualités sonk différentes*,voila %ut I 
J'accorde que l'Anglais flatte davantage la 
coquetterie par ses qualités superficielles, 
mais voyez ta coirusotnmation sérieuse ou 
s'afirheitie-t-efle f A Roubaix, parce qu'elle 
y trouve de bons tissus orleans ayant tou
tes les qualités solides sans exclusion du 
brillant et do toucher. L'opiniof* de M. 
Eeckman, qui n'a pas étudié la question, 
vaut-elle mieux que celie de tous.les ache-. 
reurs, ne consultant que leur intérêt, qui 
ne nous ont jamais quittés, ou qui BOUS 
reviennent tous le» jours après quelques 
essais en Angleterre. 

• La vérité, c'est que sans mandat de la 
Chambre consultative, qui n'a apprécié 
que la question de leinl-.ire, M. Eecku.an 
a voulu faire un concours d'Orléans sous 
son patronage.fi a appelé les principaux 
industriels faisant t-'artiefe» mais aucun 
n'ayan» reconnu l'utilité du oul'n'à accé
dé à son désir fet pas un n'a èr»*0yë le 
moindre échantillon. 

» C'est donc un procès par défaut que 
M. Eeckman l'ail â l'orléans français, el 
comme il s était constitué seul juge, il a 
appliqué les règles judiciaires dans toute 
leur rigueur en le condamnant" au maxi
mum de la peine : 

»i.a sentence a été la mort I!! 
«Heureusement que l'Exposition univer

selle de Ib67 sera pour tous un tribunal 
»u preuve qui aura pouvoir de reformer la 
sentence de M. Eeckman. C'est à ce tribu
nal qu'en appelle l'industrie française, 
c'est là qu'elle ira prouver qu'elle existe 
et qu'elle tient sa place dans le monde in
dustriel en marchant de progrès on pro
grès. 

• En rjsuiné, M. Eeckman a éléélu mera 
b .ode ia Chambre, consultative pour de-
f iiilre les inieièls de noire cité. Je m'en-
rapporte au bon sens de tous vos lecteurs, 
croient-ils qu'un comité étranger, payé 
poor battre en brèche irotre industrie, la 
déconsidérer, éloigner d'elle ses acheteurs 
s'acqui iernil de cette mission aussi bien 
que M. Eeckman ? Les journaux ne peu
vent-ils prendre au sérieux, et sa lettre et 
son rapport et les reproduire comme étant 
l'opinion dé la Chanu re consultative ? 

»Du reste, le rapport de M. Eeckman a 
soulevé les plus énergiques protestations 
au sein du Conseil municipal et il n'a 
trouvé absolument personne pour le sou
tenir. 

• Recevez, Monsieur le Rédacteur, l'as
surance de mes sentiments distingués, 

• LECLERCQ-DVP1RE » 

nsrole ; son 
Lycées du ressort. 

M., le présidant,,a p/is 
discours a éjfé interrompu plfrU&rs fois el 
èooronné pér lés applaudissenfenls de la 
salle entière. 

M. Je |iÀ3ftf0éTit k fait lire ensuite les 
décrets constitutifs de la nouvelle Faculté 
installée et a donné la parole au doyen. 

M. Lejblondel, doyen,, de ^ Facultéwlej 
droit" dpiîsttt» dfecou/s «utsiaflliet mpis 
trop éteftdu pbtrr que neuS unissions le 
re.prQd.iire, a foU rps f inr l'r tn.iin—l'imper 
tance et toute l'utilité de la science du 
droit; il a expliqué en Tort bons termes 
comment et pourquoi la Faculté avait été 
créée, payant un juste iribu d'hommages 
à tous ceux qui ont concouru à cette fon
dation et rappelant la part qu'y à prise 
M. Vallon qui avait promis à l'Ecole non 
seulement son appui comme administra
teur, mais sa confiance comme père de 
famille. Il s'est porté gérant1 du zëlé et du 
dévouement des professeurs; et a termine 
par des considérations générales pleines 
d'intérêt sur le rôle que l'enseignement 
du droit doit jouer daDS une cité déjà re
nommée pour son amour des choses in
tellectuelles, à quelques pas de la fron
tière c'est-à-dire dans des conditions de 
comparaison e\ de contact avec les légis
lations étrangères. 

Nous pouvons direqueee discours, le pre
mier signe de vie donné par la Faculté de 
droit, a justifié les applaudissements dont 
il a été couvert et qu'il permet de présa
ger un brillant avenir pour l'Ecole nou
velle. 

MM. Girardin, doyen de la Faculté des 
sciences de Lille, et Déjardin, doyen de la 
Faculté des lettres de Douai, ont ensuite lu 
un rapport sur les travaux de leurs Facul
tés. Ces rapports ont été entendus avec le 
vif intérêt qui s'aîtache toujours à la paro
le de ces deux hommes qui marchent d'un 
pas parallèle <el avec une égale distinction 
dans la carrière de l'enseignement. 

(Mémorial de Lille). 

Douai a eu jeudi une belle fête univer
sitaire. M. Geraud, membre de l'Institut, 
inspecteur général de l'Uiiiversi.o, était 
délégué pour présider à l'inaugural ion de 
la Faculté de Droit récemment décrétée, 

La, réunion était indiquée pour deux 
heures à l'Hôtel-de- Ville dans la salle des 
cérémonies, grande et élégante salle que 
Lille doit envier à sa voisine. Des places 
avaient été réservées d'abord aux élèves 
en droit (au nombre de 143 déjà) les héros 
de la fête, puis aux dames qui étaient 
nombreuses et enfin aux autorités el 
aux notabilités de Douai et du dehors qui 
avaient été invitées à cette solennité, 

A l'heure précise, la musique annon
çait l'entrée de M. l'inspecteur général qui 
a pris place au fauteuil de la présidence; 
nous avons remarqué à ses côtes sur l'es
trade deux prélats. MMgrs.de Cambrai è l 
d'Amiens (celui d'Arras s'était l'ail excuser 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Elections du 16 novembre, 1865 
A été nommé juge suppléant M. Désiré 

Bruyère. 

M. Ménager, commissaire de police à 
Roubaix, est nommé à Maubeuge. — Il 
est remplacé par M. Ortoli ,venant ; de 
MarseiHe.' 

La Cour impériale d'Orléans vient de 
juger que des chasseurs qui se postent 
aux abords de l'héritage d'autrui pour li-
rer, à sa sortie, une pièce de gibier que 
leurs chiens poursuivent sur cet héritage, 
se rende.it coupables du délit de chasse 
sur terrain d'autrui, alors même qu'ils ne 
pénétreraient pas sur ce terrain, et que le 
gibier aurait élé lancé d'une propriété 
sur laquelle ils avaient permission de 
chasser. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 
Présidence de M. le conseil*** Bërtauld; 

ministère public, M. de Biouval, substitut. 
Audience d-.i 14 novembre. 

ln affaire. — COUPS VOLONTAIRES PAR UN 
FILS A SA MÈNE. 

Edouard-Joseph Masurel, âgé de 15 ans, 

trelos, déclaré coupable avec des circons-

ACIOE TARTR1QUE. 

Historique et préparation du tartre — 
Extraction de l'acide larlrique — Acide 
tartrique pur ; ses propriétés caractéristi
q u e s — Tartraie de potasse et de soude. 
— Tartrale de potasse et de fer — 
Tarirate de potasse et d'antimoine ou émé-
que — Historique de l'émétique, sa pré-
paralion — Empoisonnements par l'éme-
Jtgue — contrepoisons. 

LOLR& PUBLIC" DK PHYSIQUE ~ 
— .'. «<i UruMitO 

Mercredi 22 novembre, à 8 b. du soir. 
— • ; 

Expériences avec la ' b o^inS,,lflj Rtfnm-
korfl. • 

SOUlETfi DB C(JNgèilÉA+ION. 

Toute la population de Roubaix est in-
téressée à lynjufetjp |pty'naf ajprise que 
tente courageusement la Société de Con
sommation de soustraire les ouvriers ahx 

' prétentions toujours croissantes' des mar
chands. 

Nous nous ero presserons toojours de lui 
venir en aide dans la mesure dé nés 
m»yens. 

Nous insérerons donc à l'avenir à la Un 
de nolreChronique locales! sous la rubri-' 
que Société de Consommalinn tous les avis, 
renseignements, prix courants et autres 
indications quelconques pouvant intéresser 
les Sociétaires et le poulie. 

Ces insertions se feront autant que pos
sible dans le numéro du dimanche, afin ' 
que les ouvriers, occupés les autres jouTS 
de la semaine, puissent en prendra Facile
ment connaissance. 

J. » . 

~~ 
L'organisation de la Société d* Consom

mation esl à peu près terminée. L'admi
nistra lion a loué une boulangerie toute ' 
organisée dans la rue -Magenta, et espère 
être en mesure de commencer ses operar-
tions dans les premiers jours de décem
bre. 

Les débutsde la Sociétésont modestes, 
car la prudence et la modération dans tes 
dépenses sont de rigueur dans une entre
prise aussi compliquée ; mais elle est 
prête à grandir au fur et à mesuré que les 
besoins se déclareront. 

On demande un bon chef de boulangerie, 
avant tout honnête et courageux, au cou
rant des achats de farine, et ayant u t peu 
d'instruction, afin détenir Je compte exact 
des entrées et des sorties de marchandises. 
On désirerait autant que possible qu'il fût 
marié, afin que la femme put tenir pro
prement la maison, — peu ou .pas d'en
fants. — S'adresser par écrit au bureau 
du Journal de Roubaix, en donnant de 
bons renseignements et son adressé 
exacte. I 

I ' 
Les Sociétaires sont prévenus qu'on 

leur demandera leur droit d'entrée de dit " 
francs, ted'<m'a*ehé3 décembre, contre la ! 
remise du livret où l'on inscrira leurs 
achats. — La distribution du pain â do
micile ne se fera q - - "»•— - — Y'\ a i n s i 
leurs livrets. — Un nouvel avis, paraîtra à 

envers M. Marsange, e* que tu m'épargnes 
toute discussion à ce sujet. » 

Elle garda le silence. Un instant après 
Albert reprit : 

c Les médecins te prescrivent le repos 
tant que lu n'auras point recouvré toutes 
tes forces. Ce sera l'occasion, ne pouvant 
plus sortir, de recevoir du monde chaque 
soir. Les visites seront courtes, naturelle
ment, et ne te fatigueront pas. A moins 
;[ue tu n'aies encore quelque chose à ob-

ecter ? 
— Non, Albert, absolument rien. Mais 

pourquoi ce ton bref et glacial ? 
— Que tu es susceptible ! Me trouver 

glacial parce que je cause sérieusement. 
Tu as un bien malheureux caractère, un 
caractère qui fait le tourment de ton mari. > 

11 se leva pour sortir. Hélène lui lendit 
la main, en s'écriant : 

« Albert, sots indulgent pour mes dé
fauts. Dieu m'est témoin que je contente 
de bon cœur tous tes désirs quand ils ne 
sont pas en désaccord avec ma conscience. 

— Ce n'est pas moi, j'espère qui vio
lerait jamais ta conscience ni chercherait à 
te détourner du droit chemin. 

— Je l'eu prie, sois un peu plus affec
tueux. 

— Ne le suis-je pas assez ? répliqua 
Oehard d'un ton moitié brusque, moitié 
bienveillant. Je ne te caresse pas sans 
cesse, j'en conviens. Mais un homme a 
autre chose a faire que de roucouler jour 
et nuit avec sa femme. L'amour est pour 
lui un agréable passe-temps aux heures 
où il n'a pas d'occupation plus importante; 
une femme ne doit pas eu exiger davan
tage. > 

On voit par cet entretien combien peu 
Ochard était fait pour Hélène. La pauvre 

jeune femme ressemblait à ces plantes dé
licates des trppiques qui meurent trans
portée durs une zone froide. Elle avait 
besoin d'amour, de tendresse, et n'en trou
vant pas chez son mari, elle tomba dans 
une secrète mélancolie et chercha dans 
les rêves de son imagination un dédom
magement à ce que lui refusait la réalité. 

(La.suite au prochain numéro) 

ETAT CIVIL DE ROUBAIX. 
Du 11 au 17novcmbre 1865 inclus 

NAISSANCES. 

2-2 garçons et 24 filles. 
MARIAGES. 

13 nove.nbre"— Lambert Maghin, tourneur 
en fer, tt Marie-Thérèse Maes, couturière. — 
Jean-Baptiste Ysebaert, tisserand, et Julienne 
Vcrmeulen, couturière. — Charles-Louis 
Leclercq, liseur pour lissas, et A maritime De-
wière, cuisinière. — Charles-Louis D'hont, 
tisserand, et Philomène Vanhiefte, tiss«rande. 
— Léopold Eloot, tisserand, et Rosalie Phi
lomène Bodenhagen, tisserande.- Jean Loir, 
tisserand, et Sophie Cools, tisserande. — Jean 
Baptiste Tailly, fileur, el Louise-Sophie Uele-
masure, raltacbeusc. — Eugène Baussart, co
cher, et Sopliie-Elise Desreumaux, cuisinière. 
— Auguste Vei-moiit, laveur de laines, et Ma
rie Horlense Anckière, journalière. — Joseph 
Salembier, journalier, et Omérine Baussart, 
film de bureau. 

15 novembre — Pierre Debaillie; tailleur 
d'habits, el Elisa-Belline Ferlier, ménagère. 

12 novembre — Marie Rricout, épouse de 
Pierre Largillir, 24 ans. ménagère, route de 
Tourcoing. — Henri Delecroix. célibataire, 29 
ans, employé de commerce, Grande-rue. — 

i 3 Amélie Carpentier, veuve de Auguste 
Bigotte, 74 ans, ménagère,à l'hospice. — Jean 

Baptiste Parent, veuf de Rosine-Lié vins De-
buisne, 64 ans, journalier, à l'hôpital, — Loux, 
Decolt gnies, épouse de Catherine Cocbeteuie 
64 ans, cabarelier, çruni du canal."—Coralis 
Julie Reverd, époux dudit Augustin Hazebroucq 
37 ans, ménagère, à l'hôpital. 

14 — Apolline Lerouge, épouse de Casiodore 
Oansette, 65 ans, ménagère, rue de l'Alouette. 

Emile-Edouard Florin, 16 ans, couvreur de 
cj'iindres, rue du Collège. — Floris Catleau, 
époux de Marie-Catherine Janquin, 65 ans, tis
serand, à aEpeule. 

15 — 'ulie-Henrielle Monnet, veuve de 
Florentin Delcroix, 60 ans, ménagère à l'E-

Ëeue. — Jean-Baptiste Desmeitre, veuve de 
arie-Agnès-Hiolenle Hasb-'ouck. 55 ans, tis

serand à l'bôpiial. — Virginie Carton, veuve 
d'Augustin (louroiible, 69 ans, ménagère; à la 
Ba$se-Mazure. — Emile Uevernay, célibataire, 
ti ans, charpentier, rue du Calvaire. 

16 — Edouard-Charles Mai issal, t l ans, 
rentreur d-i chaines, au Jean-Ghislain. — 
Pierre Vanlerberghe, époux dj Célestine De-
snrmont, 47 ans, tisserand, an Calvaire- — 
Marie Uelebecqne, veuve t'e Denis-Geimain 
Lahousse, 67 ans. ménagère, à l'hôpital. 

Liévin Deslives, époux de Julie Delescluse, 
68 ans, concierge, ru*; du Curoir. 

Plus il est décédé 6 garçons et 9 filles au 
dessous de l'âge de 10 ans. 

Les personnes qui désireraient faire 

raduire ou faire écrire une correspon 

danec en anglais, allemand, hollandais, 

talien ou espagnol peuvent s'adresser au 

bureau du Journal de Roubaix 

COMPAGNIE DES 

/ Jflines de Réthunc. 
DÉP OT D B 

CHARBONS GRAS 
des fosses de 

BULLV. MA2UNGARBE ET- VERMELLES. 
A Roubaix, me Latérale, près la gare du 

chemin de fer. 

V E N T E A L ' H E C T O L I T R E 
Iflosurc «le» fosses . 

PRIX COURANTS. 
rhectoiitra pesant 80 k 

(ROSSE 6ULLF.TER1E,\ mis en voilure et rendu 
2 fr. 60 là domicile, pour la ville 

\(octroi compris). 
mesure des 

en vo i ture et 
«rendu à domicile .pour 

H01SETT£S 1 fr. S 5 V a v i l l e ( o c t r c i compris. 
/ l'hectolitre pesant 80k. 

GROSSE UftRlETEKiE ,\ pris au dépôt et mis en 
% fr. 55 J voiture pour la ville 

\.(octroi compris). 
MOYEN (ditt»ul-«.«.tV r h e c l 0 | U r e m e s u r e s d e 

* qZ\' ; ^ ) < o ^ $ > pris au dépôt f l 
i j «J . a ta • ™ " i m . G or* C / M I I I P O n / i n r I *i 

• OYES (JltlOUt-TMMt) ( , . h p r , n | | , r „ 
ire quai., 1 rr. 75 \ ' n e c t o , , , r e . 
2« 4 i d . 1 fr. 6 o { r o s s f > m ' « e 

flRCS mis en voiture pour la 
H01SEÎIES. 1 f r . 5 0 V v , , l e ' ( o c t r o i compris) 

l'hectolitre de 80 kiloa". 
GRtSJE GAIUETEIUB , \ pris au depôl et mis en 

2 fr.45 j voilure pour la cam-
'pagne. 

MOYEN (dit lont-venant) ( 
l r e quai., 1 fr. 65 ^l'hectolitre, mesure des 
•i* id. 1 fr. 55}fosses,, pris au dépôt et 

FIMS Inrts en:"voilure pour la 
(Au coéiplaut sa « escdiptèi).! i\A \ 

N. R. La Compagnie de* Mine» de Bi-
thutie a l'honneur de faire remarquer à 
Messieurs les consommateurs qu'il existe à 
leur Avantage utte différence dé prix-entre 
thecloMtre dit mesure des fosses et l'hecto
litre ordinaire, mesure à ras. T. „ 

Les droits d'octroi seront défalques sur 
les prix ci-dessus, pour les personnes aymt 
l'entrepôt. .' 

S'adresser à M. Louis CODRTllÀy,,^-
présentant de la Compagnie, rue Pauvrée-33 -, 
ou au dépôt même, rue Latérale pré» 
la garé du chemin de fer. 

• — • — — — ^ — » » 

Le compte-rendu de la Compagnie d Sib- q 

surances sur la vie The Grehsam constate ' 
pour l'année 1864 les résultats suivants. 
Affaires proposées i la Compagnie dans ' 
l'année r'CT.j&t','!SÏ 
Affaires acceptées pa^ la C». M ^ Ô ^ J S 5 

Sinistres pavés. l y W ? 5 9 3 
Indépendamment de sen capital action- [ 

naire, des capitaux versé? pour constitu-
ion de rentes viagères et des dépots, la. 
Compagnie possède un FONDS d'asSurahSe3p, 

el de plus, de 42,500,000. I ; »' 
Lu somme affectée à la dernière répartît» . 

lion de bénéfices a été «le un million d-
fraiics." La prochaine réparfitinrt anra liée 
à la fin de la présente aonéé (l865.> 

La Compagnie esi'éM^^rti^Wmm ém 
fuis plus de dix ans. Elle est rt présentée 
à Roubaix par M.Gouderaan. rue Blanche-
maille, 50 

patronage.fi
re.prQd.iire
MMgrs.de
rende.it

